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Annexe : Questionnaire adressé aux Grandes Ecoles

1. Les Grandes Ecoles et l’apprentissage

Sous des formes diverses, les Grandes Ecoles ont développé depuis longtemps des dispositifs de formation en alternance, afin de faire bénéficier leurs élèves d’une pédagogie intégrant les enseignements de l’expérience pratique. Parmi ces dispositifs, l’apprentissage
 est une formule d’alternance sous statut salarié qui a aujourd’hui fait ses preuves dans trente cinq Grandes Ecoles membres de la Conférence (20% de ses membres exactement). 

Les Grandes Ecoles concernées, parmi lesquelles on trouve autant d’écoles d’ingénieurs que d’écoles de management, ont très rapidement identifié dans ce dispositif la possibilité de donner à leur cursus une dimension professionnalisante originale et de développer de nouveaux profils de formation attractifs pour les jeunes et pour les entreprises. 

Outre les nombreux avantages pédagogiques que présente l’apprentissage (expérimentation en situation réelle, professionnalisation des apprenants, innovation en termes de profils), il influe sur l’environnement socio-économique, permettant aux Grandes Ecoles d’engager avec les entreprises de toutes dimensions des partenariats nouveaux, très attractifs en particulier pour les PME / PMI. Ce dispositif offre également aux entreprises l’occasion d’engager des relations opérationnelles avec les laboratoires et les experts des Grandes Ecoles, parfois jugés inaccessibles.

Enfin, au-delà de ces opportunités favorables au transfert de technologies, il s’agit souvent pour les entreprises de réaliser un pré-recrutement de collaborateurs de haut niveau. Dans de nombreux cas, on assiste à la mise en place d’opérations d’envergure favorables à l’amélioration des performances de l’entreprise, et au développement d’activités nouvelles. 

L’alternance sous statut salarié est un avantage pour les jeunes qui peuvent ainsi conjuguer formation et première expérience professionnelle. Les apprenants sont généralement séduits par la trilogie «  formation, rémunération, diplôme ». 

De nombreuses formations en apprentissage dans l’enseignement supérieur passent maintenant du stade expérimental au niveau accompli. Le succès obtenu dépend  des conditions de mise en place et d’expérimentation de la formation. 

En effet, l’expérience acquise depuis une douzaine d’années par les Grandes Ecoles en matière d’apprentissage  montre  que celles-ci doivent maintenant traiter de façon plus approfondie un certain nombre de sujets, à savoir : 

1. L’ingénierie de formation

2. Les questions de financement

3. La pédagogie de l’alternance

4. Le tutorat par les professeurs

5. L’encadrement par les maîtres d’apprentissage

6. L’évaluation des compétences en situation professionnelle

Les tâches à réaliser sont très vastes, la liste ci-dessous étant loin d’être exhaustive.

L’ingénierie de formation :

· Analyser les besoins des entreprises en termes de profils des personnes formées, et les réponses existantes en termes de formation ;

· Monter et animer des partenariats entre établissements d’enseignement supérieur et entreprises ;

· Mettre en place une méthodologie pédagogique axée sur la formation académique, la formation en situation professionnelle et l’évaluation des apprenants.

Les questions de financement : 

· Activer les réseaux professionnels et institutionnels intervenant dans la formation en alternance et en apprentissage ;

· Trouver les méthodes de financement de la formation (établir une veille par rapport aux nouveaux textes sur ce sujet) ;

· Evaluer précisément les coûts de formation.

La pédagogie de l’alternance : 

· Effectuer une veille documentaire sur les évolutions inhérentes à la pédagogie ;

· Montrer les caractéristiques spécifiques de l’apprentissage dans les Grandes Ecoles ;

· Mobiliser les entreprises et les candidats dans un projet gagnant-gagnant ;

· Rester à l’écoute des besoins des entreprises afin d’être en mesure d’adapter la formation aux évolutions du contexte ;

· Travailler en réseau au sein de la Conférence des Grandes Ecoles afin de partager les retours d’expérience.

Le tutorat par les professeurs : 

· Définir un profil pour les tuteurs (spécificité du « métier ») ;

· Former les enseignants au tutorat des jeunes en apprentissage ;

· Mettre en place différents outils pédagogiques ;

· Accompagner en situation professionnelle les apprenants et les entreprises ;

· S’assurer de la qualité de la situation professionnelle des jeunes.

L’encadrement par les maîtres d’apprentissage :

· Définir un profil ;

· Former les maîtres d’apprentissage ;

· Mettre au point des méthodes d’encadrement des jeunes en apprentissage.

L’évaluation en situation professionnelle : 

· Evaluer les compétences développées et démontrées en situation professionnelle ;

· Faire en sorte que la situation professionnelle soit partie intégrante du cursus de formation ;

· Accompagner les jeunes dans leurs démarches d’auto évaluation.

En conclusion générale de ses travaux, et de perspectives pour l’avenir, le Groupe de travail sur l’apprentissage dans les Grandes Ecoles constate qu’une évolution du métier d’enseignant est actuellement à l’œuvre dans les expériences menées sur le terrain. Cette évolution résulte de la volonté des pédagogues eux-mêmes, conscients des enjeux et de la mission des Grandes Ecoles dans la société actuelle. Mais elle répond également à une demande des étudiants en Grande Ecole de « passer à l’action », tant ils sont conscients que tout ne s’apprend pas en salle de classe ; elle a de nombreuses implications en termes de statut, de formation et de management des enseignants ; enfin, elle a d’ores et déjà des répercussions sur les projets pédagogiques d’ensemble des écoles concernées. A tous ces titres, les formations en apprentissage dans les Grandes Ecoles constituent un véritable laboratoire du futur, en même temps qu’elle participent incontestablement à leur ouverture sociale.

Sur cette question essentielle de l’accès de toutes les catégories sociales aux grandes écoles, l’apprentissage apporte une réponse très concrète à ceux pour qui la possibilité de suivre des études longues tout en travaillant lève bien des obstacles, sur le plan matériel autant qu’en termes psychologiques et sociaux.

On sait par exemple que, dans de très nombreux cas, un bon élève de terminale issu d’un milieu modeste choisit une formation courte et professionnalisante de type BTS ou IUT, plutôt que la préparation aux Grandes Ecoles. En effet, la perspective d’entrer sur le marché du travail  en seulement deux ans l’emporte le plus souvent sur la décision de s’engager dans des études plus longues, souvent coûteuses et perçues comme « l’apanage » des classes sociales favorisées. L’existence de l’apprentissage en Grande Ecole change les données du problème, dès lors que les jeunes entrevoient la possibilité de travailler tout en préparant leur diplôme : ce que certains jeunes s’interdisaient d’envisager (il s’agit bien d’une certaine forme d’autocensure sociale) revient à leur portée – toutes les écoles qui pratiquent l’apprentissage ont ressenti l’impact de celui-ci dans les choix des élèves d’origine modeste.

_______________
2.  Pédagogie, durée des contrats d’apprentissage et rythmes d’alternance

Est présentée ici, dans les grandes lignes, la façon dont les Grandes Ecoles appréhendent la mise en œuvre de la formation par l’apprentissage. Dans la phase de montage des projets, un certain nombre de leurs réflexions se concentrent naturellement sur les points cruciaux que constituent la durée des contrats d’apprentissage et les rythmes d’alternance. On constate une assez large adaptation de la durée des contrats d’apprentissage dans les Grandes Ecoles, dans les limites autorisées par la loi, en fonction des projet pédagogiques d’ensemble des écoles concernées et des objectifs, tant des jeunes que des écoles et des entreprises, en matière d’insertion professionnelle.

A. 
La logique d’adaptation au projet pédagogique :

A.1. Format du cursus

Avant l’extension à l’enseignement supérieur (loi de 1987),  l’apprentissage accueillait majoritairement des jeunes pour lesquels la pédagogie correspondante constituait la seule voie de réussite et d’obtention d’un diplôme. L’apprentissage devait alors permettre à ces jeunes de réaliser la totalité de la formation selon des modalités particulières. 

Dès lors que l’apprentissage s’adresse à des étudiants des Grandes Ecoles, qui ont fait la preuve de leur capacité à réussir des formations au plan théorique, il intervient seulement pour une partie d’entre eux, à un moment donné du cursus de formation, généralement après une première année « classique » mais quelquefois après deux ans, et s’inscrit dans les projets personnels et professionnels des jeunes qui ont souhaité s’y engager.

La diversité des durées d’apprentissage dans les Grandes Ecoles répond ainsi à la diversité de leurs projets pédagogiques. 

L’entrée en apprentissage correspond dans la plupart des cas, pour les jeunes, à un choix d’orientation vers une catégorie de métiers, parmi différentes options proposées par l’école.

L’importance de la réflexion préalable des jeunes sur leur projet professionnel est donc essentielle et les Grandes Ecoles sont toutes amenées à tenir compte du temps nécessaire à la préparation de l’entrée en apprentissage, organisant à cet effet l’encadrement des candidats pendant l’année qui précède celle-ci.

A.2. Innovation pédagogique

L’intérêt essentiel de l’apprentissage réside dans la mise en œuvre d’une pédagogie « inductive », partant de l’exploitation du concret pour expliciter les démarches techniques et théoriques.

Doit-on pour autant, à ce niveau d’études, appliquer la pédagogie inductive à la totalité du cursus de formation ? Ceci serait difficilement justifiable, et il y a probablement là un des arguments les plus forts en faveur de la modulation de la durée d’apprentissage dans les Grandes Ecoles. Il leur paraît en effet indispensable que leurs étudiants maîtrisent bien les deux types de raisonnement inductif et déductif.

Ainsi, plutôt que de décider à priori d’une durée, les écoles s’attachent plutôt à faire la distinction entre les enseignements qui s’accommodent parfaitement de la pédagogie traditionnelle et ceux qui gagneraient à la pédagogie spécifique de l’apprentissage. 

On retire généralement de l’expérience que l’apprentissage est mieux adapté dès lors que l’étudiant s’engage dans la partie spécialisée de son cursus, c’est-à-dire dans la phase de découverte d’un métier. Mais cela ne dispense pas, même à ce stade, de choisir les enseignements compatibles avec une pédagogie inductive, afin de donner tout son sens à l’innovation pédagogique et d’en retirer le meilleur bénéfice.

B.
La logique de l’insertion professionnelle :

B.1. Le moment de l’entrée en apprentissage 

Dans la perspective d’une insertion professionnelle réussie, il paraît judicieux que le projet professionnel soit défini avant l’entrée en apprentissage qui constitue – faut-il le rappeler ? – un recrutement par une entreprise. Si l’entrée en apprentissage intervient trop tôt, elle peut en effet entraîner des erreurs d’orientation, tant dans le choix de l’entreprise que dans le choix du « métier ». 

Le moment privilégié pour bénéficier d’un contrat d’apprentissage dépend donc de la maturité des jeunes candidats à cette voie de formation. La logique de l’insertion professionnelle rejoint ici la logique pédagogique.

B.2. L’évolution ultérieure des apprentis

On peut également retirer de l’expérience acquise les deux arguments suivants en faveur d’une adaptation de la durée d’apprentissage dans les Grandes Ecoles (hormis l’avantage financier que les élèves peuvent retirer d’une durée la plus longue possible, mais ce critère ne doit pas être considéré en priorité) :

· l’entrée « précoce » en apprentissage, alors que l’élève n’a pas encore reçu l’essentiel de sa formation de base, présente le risque de voir celui-ci occuper pendant sa période d’apprentissage un poste de niveau insuffisant en termes de qualification et de responsabilité. Cette situation peut compromettre les chances d’une évolution optimale de l’apprenti dans la même entreprise ;

· le niveau de formation de l’élève à l’entrée en apprentissage est également un atout pour l’entreprise qui le recrute, renforçant l’intérêt de celle-ci dans l’opération.

Ces deux arguments sont à pris en compte pour la qualité du partenariat qui s’instaure entre une Grande Ecole et les entreprises autour du projet d’apprentissage. 

C.  
Liens avec la politique de l’emploi :

C.1. Répondre aux attentes d’un plus grand nombre de jeunes

Si l’on considère que l’apprentissage est un atout en matière de formation et d’insertion professionnelle, et qu’il apporte un avantage financier non négligeable à certains jeunes engagés dans des formations longues, il est intéressant de pouvoir l’offrir au plus grand nombre. Cela suppose d’impliquer des entreprises dans le dispositif et de trouver les financements correspondants. 

Les participants au Groupe de travail considèrent que l’existence des voies de formation en apprentissage dans les Grandes Ecoles renforce les chances d’intégration de certains jeunes qui ont des difficultés à envisager d’y faire leurs études, pour des raisons tout autant culturelles que sociales et matérielles. S'il est vrai qu'aujourd'hui le développement de l’apprentissage n’a pas entraîné la modification des modalités d’admission sur concours ou sur titre dans les Grandes Ecoles, il a en revanche d’ores et déjà attiré de nouveaux profils d’étudiants. Il n’est pas interdit de penser que l’apprentissage participe ainsi à l’ouverture sociale des Grandes Ecoles.

C.2. Mieux répondre aux besoins des entreprises

De nombreux projets d’apprentissage dans les Grandes Ecoles résultent de l’identification de réels besoins d’attirer des jeunes vers certains secteurs d’activité et vers certains métiers. L’identification de ces besoins est le fait d’une démarche conjointe des écoles et de leurs entreprises partenaires, à l’initiative des unes ou des autres selon les cas. Cette démarche est le premier pas d’un véritable travail d’ingénierie pédagogique, réalisé en coopération entre une Grande Ecole et les entreprises intéressées à mieux former les jeunes pour les attirer vers leurs professions. Ceci est l’un des aspects les plus innovants apportés par l’apprentissage dans les relations entre les Grandes Ecoles et les entreprises. 

D. 
Rythmes d’alternance :

Il est difficile d’établir des généralités sur cette question comme sur d’autres aspects de la formation en apprentissage. La diversité des formules ressortant de l’enquête fait cependant apparaître deux tendances :

· dans les cursus en apprentissage de durée suffisamment longue (deux à trois ans), les rythmes d’alternance ont tendance à s’allonger à mesure que l’on s’approche de la fin de la formation. Ceci correspond à la nécessité de pouvoir progressivement impliquer les apprentis dans des missions de plus en plus lourdes en entreprise ;

· dans les cursus en apprentissage de courte durée (un an), on trouvera plus naturellement des rythmes d’alternance rapides (à la semaine, ou en semaines partagées).

C’est finalement, comme pour la durée des contrats, le projet pédagogique lui-même qui conditionne la solution adoptée en ce qui concerne le rythme d’alternance.

En conclusion, si la loi établit la norme d’un contrat d’apprentissage de durée égale à celle du cycle de formation, elle permet aussi, comme pour toute formation, d’adapter cette durée, dès lors que le règlement du diplôme est respecté. 

Concernant la préparation d’un diplôme de Grande Ecole, il semble intéressant de profiter des possibilités légales d’adaptation de la durée d’apprentissage pour tenir compte de la spécificité des projets pédagogiques : l’élément clé de la réflexion est le moment de l’entrée en apprentissage dans le projet plus global de formation d’un jeune.

Ainsi, des jeunes ayant déjà effectué une partie de leur formation sous statut d’étudiant peuvent terminer celle-ci par la voie de l’apprentissage, tandis que les autres élèves (très majoritaires dans la plupart des cas) préfèrent réaliser l’intégralité de leur cursus de la manière classique. Cette dualité fait la particularité de l’approche des Grandes Ecoles en matière d’apprentissage, celles-ci souhaitant qu’une certaine individualisation des parcours soit compatible avec le projet pédagogique d’ensemble et l’unité des promotions.

__________________

Les textes et leur application :

Le Livre Un du Code du Travail, relatif à l’apprentissage, donne les indications suivantes (les textes des articles cités sont renvoyés à la fin du présent chapitre) :

Le contrat d’apprentissage vise à l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme :


Art L 115-1
Certains articles vont dans le sens d’une mise en correspondance de la durée du contrat et de la durée de la formation. Cette durée est fixée à deux ans pour la majorité des diplômes de l’enseignement technique, à trois ans pour les diplômes d’ingénieur ou d’enseignement supérieur long : 


Art L 115 - 2

Art R 117 – 6
Certains articles vont dans le sens d’une adaptation de la durée (augmentation ou diminution) pour prendre en compte les besoins particuliers d’une profession ou la diversité des cursus de formation suivis par les apprentis. Dans tous les cas, la loi inscrit la durée du contrat entre 1 et 3 ans :


Art R 117 - 6

Art R 117 – 6 – 1



Art R 117 – 7

Art R 117- 7 – 3
Si ces derniers articles prennent en compte la nécessité d’adapter la durée des contrats à la diversité des projets et des parcours professionnels, les conventions conclues entre les CFA et les Conseils Régionaux peuvent, pour une formation et un public d’un profil donné, adapter une formation pour répondre à un ensemble de cas particuliers dès lors que les règlements de diplôme sont respectés :

Art R 116-9
Enfin, bien que les articles suivants concernent davantage la réglementation relative à la rémunération des apprentis plutôt que celle relative à la durée des contrats, ils éclairent néanmoins l’intention du législateur de reconnaître comme équivalente au regard de la rémunération du jeune le temps de formation effectué sous statut d’étudiant ou et le temps effectué dans le cadre d’un contrat d’apprentissage :



Article R 117 – 7

Article D 117 – 2
Ces différents textes (voir détail ci-dessous) laissent bien la possibilité d’adapter la durée des contrats d’apprentissage, et à tout jeune de préparer un diplôme en faisant se succéder une période sous statut d’étudiant et une période sous statut d’apprenti.

Les articles du Code du Travail qui concernent directement ou indirectement la durée du contrat d’apprentissage :

Article L 115 -1

L’apprentissage concourt aux objectifs éducatifs de la nation.

Il est une forme d’éducation alternée. Il a pour but de donner à des jeunes travailleurs ayant satisfait à l’obligation scolaire, une formation générale, théorique, et pratique en vue de l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnées par un diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique du second degré ou du supérieur…

Article L 115 -2

« La durée du contrat d’apprentissage est au moins égale à celle du cycle de formation qui fait l’objet du contrat ». Elle peut varier entre un et trois ans. Elle est fixée dans les conditions prévues par le décret mentionné à l’article L 119-4. Cette durée peut être adaptée, pour tenir compte du niveau initial de compétence de l’apprenti. Elle est alors fixée par les co-contractants en fonction de l’évaluation des compétences et après autorisation du service de l’Inspection d’Apprentissage compétent mentionné à l’article L. 119-1…

En cas d’obtention du diplôme ou du titre de l’enseignement technologique préparé le contrat peut prendre fin, par accord des deux parties, avant le terme fixé initialement. 

Les modalités de prise en compte de la durée prévue à l’alinéa précédent dans les conventions visées à l’article L. 116-2 sont arrêtées après avis du comité régional de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l’emploi, par le conseil régional lorsque celui-ci est signataire de la convention.

Article R 116 - 9

En application de l’article L. 116-3, la convention  (de création conclue avec le Conseil Régional), fixe la durée totale de chacune des formations assurées et la distribution des heures d’enseignement par matière par année dans le cadre des dispositions (Décret n° 88 103 du 29 janvier 1988) de la réglementation applicable aux diplômes ou titres considérés. 

Article R 117 - 6

Sous réserve des dispositions de l’article R 117-6-1 la durée des contrats d’apprentissage conclus pour la préparation d’un diplôme est fixée à deux ans. Pour les contrats conclus en vue de la préparation d’un titre d’ingénieur diplômé ou d’un diplôe d’enseignement supérieur long, la durée des contrats est portée à trois ans lorsque telle est la durée réglementaire de préparation du diplôme….

Article R 117 – 6 - 1

La durée des contrats d’apprentissage conclus pour la préparation d’un diplôme peut être réduite ou allongée, pour tenir compte d’un type de profession, du niveau de qualification visés ainsi que de la durée minimale de formation en centre de formation d’apprentis fixée, le cas échéant par le règlement d’examen :

· soit par une convention ou un accord de branche étendu….,

· soit à défaut de convention ou d’accord étendu, par un arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle et du ministre qui délivre le diplôme…..

Article R 117 - 7

Lorsque la durée du contrat est fixée à deux ans au moins, elle est réduite d’un an pour les personnes qui ont bénéficié d’une formation à temps complet dans un établissement d’enseignement technologique ou d’un contrat de qualification prévu à l’article L 980-2 pendant une année au moins et qui entrent en apprentissage pour achever cette formation.

Article R 117 – 7 - 3

La durée du contrat peut être réduite ou allongée, à la demande des cocontractants pour tenir compte du niveau initial de compétence de l’apprenti, sans pouvoir conduire à la conclusion de contrats d’apprentissage d’une durée inférieure à un an ou supérieure à trois ans.  Cette adaptation est autorisée par le recteur de l’académie, ou par le directeur régional de l’agriculture et de la forêt, après avis le cas échéant du président de l’Université ou du directeur de l’établissement d’enseignement supérieur concerné, au vu de l’évaluation des compétences du jeune concerné. …

Article D 117 – 2, Décret du 1er septembre 1992

Lorsque la durée de l’apprentissage fixée en vertu du deuxième alinéa de l’article L 115-2 est inférieure à celle prévue au premier alinéa de ce même article, les apprentis son considérés, en ce qui concerne leur rémunération minimale, comme ayant déjà effectué une durée d’apprentissage égale à la différence entre ces deux durées…

__________________

3. Réflexions sur le tutorat pédagogique

La formation par l'apprentissage s'appuie sur un partenariat de formation associant l'entreprise et l'établissement de formation en lien avec le Centre de Formation d’Apprentis (CFA). Elle repose principalement sur la mise en place d'un double tutorat (maître d'apprentissage et professeur tuteur).

Ce partenariat s'inscrit dans un projet pédagogique global défini par l'établissement en cohérence avec le monde industriel. L'entreprise apporte sa contribution à la formation et son rôle de formateur est pleinement reconnu. L'apprenti est au cœur du dispositif, appelé à une plus grande responsabilité qu’en pédagogie traditionnelle. 

Ceci implique une dimension particulière dans la mission des tuteurs : l'apprentissage exige de leur part un professionnalisme les rendant légitimes envers l'apprenti, mais aussi envers les entreprises et les divers partenaires impliqués, ainsi qu'au sein de l'établissement de formation.

L'ensemble de ce contexte implique une pédagogie nouvelle dans laquelle le tutorat tient une place essentielle et induit des évolutions importantes, tant dans la pratique des enseignants qu’en ce qui concerne le projet pédagogique de chaque établissement.

Les apports du tutorat pédagogique sont donc multiples :

Au sein de l'établissement :

· En renforçant les liens entre l'établissement et le monde industriel grâce à son rôle de facilitateur ;

· En modifiant la relation pédagogique apprenant et enseignant car l'apprenti, dans sa situation particulière de salarié en formation, attend du tuteur et de l'établissement des réponses nouvelles aux problématiques concrètes qu'il rencontre en entreprise ;

· En permettant au corps professoral de l'établissement d'approcher plus concrètement les entreprises et les métiers qui y sont exercés ;

· En diffusant son expérience spécifique qui conduit à une évolution du métier de l'enseignant.

Au sein de l'entreprise :

· En répondant aux besoins en expertise (par le tuteur lui-même ou en tant qu’intermédiaire) exprimés par l’apprenti ;

· En aidant l'entreprise à structurer son rôle de formateur qui peut avoir des effets internes ;

· En apportant des méthodes d'évaluation car le tuteur veille à ce que les objectifs de formation soient atteints.

Pour l'apprenti :

· En l'accompagnant durant tout son parcours ;

· En veillant au bon équilibre de ses acquisitions dans l'établissement et dans l'entreprise ;

· En l'aidant comme facilitateur et interface dans certaines situations ;

· En l'inscrivant dans un processus d'auto-formation qui anticipe déjà une capacité à apprendre tout au long de la vie ;

· En développant sa capacité d'adaptation pour transposer son expérience acquise à d'autres contextes.

Pour remplir ces missions, le rôle du tuteur pédagogique consiste essentiellement à  être :

· Celui qui facilite la relation entre l'apprenti, les équipes pédagogiques et les responsables d'entreprise ;

· Un interlocuteur traitant d'égal à égal avec les partenaires industriels et académiques ;

· Un participant particulièrement actif dans la mise au point au point de la formation attendue en entreprise ;

· Un accompagnateur de l'apprenti en toutes circonstances ;

· Un évaluateur de la progression (dans les acquisitions et les compétences) et de l'objectif final ;

· Celui qui harmonise les méthodes d'évaluation ;

· Un garant du bon fonctionnement et de l'homogénéité de la formation  par un suivi régulier utilisant des outils spécifiques ;

· Un formateur de l'apprenti à la responsabilité, à l'autonomie ;

· Un incitateur pour l'apprenti à communiquer, argumenter et rendre compte, à échanger l'expérience acquise et à dialoguer en cas de problèmes rencontrés.

L'ensemble de ces missions conduit nécessairement à une professionnalisation du tutorat. Celui-ci constitue un champ d'expérimentations pédagogiques particulièrement intéressant pour les réflexions en cours de tous les établissements d'enseignement supérieur sur le rôle de l'enseignant et les nouvelles pratiques pédagogiques.

Innovation majeure des quinze dernières années dans les Grandes Ecoles, l’apprentissage prend tout son sens dans une nouvelle relation entre l’apprenant et les formateurs, qu’il s’agisse des enseignants ou des tuteurs en entreprise. Cette nouvelle relation est au cœur de la réflexion plus générale sur la « formation tout au long de la vie », gage d’une nécessaire adaptation des formes de travail et des parcours professionnels à l’évolution de la société, dont l’apprentissage est en quelque sorte le banc d’essai.

Dans cette perspective, le rôle de l’enseignant est appelé à une nouvelle définition, mieux orientée vers l’individualisation des parcours de formation. L’objectif n’est plus seulement pour celui-ci de partager son temps entre la transmission des savoirs et la recherche, mais d’intégrer également à ses activités une pratique de l’encadrement individuel, favorisant l’acquisition par les élèves des compétences professionnelles et humaines indispensables face à la complexité de la vie.

On peut observer que cette pratique de l’encadrement individuel fait déjà partie des compétences de certains enseignants-chercheurs : une analyse plus approfondie met en effet en lumière un certain nombre de points communs entre l’encadrement d’un « thésard », pour aider celui-ci à se repérer dans le monde de la recherche et le guider dans sa réflexion, et l’encadrement individuel d’un élève en apprentissage, qui consiste tout autant à l’accompagner dans la découverte d’un univers professionnel qu’à l’aider à orienter et à enrichir sa formation.

Le groupe de travail préconise ainsi une réflexion d’ensemble sur le métier des enseignants chercheurs, qui prenne en compte les nouvelles formes pédagogiques fondées sur l’expérience, et reconnaisse la compétence particulière qui s’attache au tutorat individuel.

4. Synthèse de l’enquête menée auprès des Grandes Ecoles

Trente quatre écoles ont répondu au questionnaire annexé au présent dossier. Le tableau ci-après présente la synthèse des données quantitatives collectées.

Les principaux chiffres sont les suivants :

1/ Sont concernées 18 écoles d’ingénieur, et 16 écoles de management, soit un total de 34 écoles.

 Près de 20 % des écoles membres de la Conférence (174) sont donc concernées.

2/ Les flux annuels des diplômés par la voie de l’apprentissage sont aujourd’hui les suivants :

· écoles d’ingénieur : 420, soit une moyenne de 23 par école ;

· écoles de management : 945, soit une moyenne de 59 par école ;

· 1365 au total, soit une moyenne globale de 40 diplômés par école chaque année.

3/ Les stocks d’élèves en apprentissage sont aujourd’hui les suivants :

· écoles d’ingénieur : 940, soit une moyenne de 52 environ par école ;

· écoles de management : 1700, soit une moyenne de 106 par école ;

· 2640 au total, soit une moyenne globale de 78 apprentis par école.

4/ Durée des contrats d’apprentissage :


Ecoles d’ingénieur
Ecoles de management

1 an
1
4

18 mois
2
2

2 ans
10
9

3 ans
5

(dont 3 ITII)
1

(recrutement spécifique)

Durée moyenne (années)
2.16
1.75

5. Liste des Grandes Ecoles concernées

(Dans l’état actuel du recensement par le groupe de travail, et sous réserve d’omissions)

Ne sont indiquées ici que les Ecoles membres de la Conférence ayant mis en place une formation en apprentissage préparant à leur Diplôme et/ou, dans certains cas, à d’autres diplômes dont elles ont la responsabilité.

(***) contrats d’apprentissage couvrant la durée totale du cycle de formation.

(**) contrats d’apprentissage couvrant les deux dernières années d’études.

(*) contrats d’apprentissage d’une durée inférieure à deux années.

Ecoles d’ingénieurs

Centre d’Etudes Supérieures Industrielles (Paris et centres régionaux)***

Conservatoire National des Arts et Métiers (Paris et centres régionaux)

Ecole Française de Papeterie et des Industries Graphiques, Grenoble**

ENS des Arts et Industries Textiles, Roubaix***

ENS de Chimie et de Physique, Bordeaux***

ENS du Pétrole et des Moteurs, Rueil-Malmaison***

ENS des Mines de Saint-Etienne***

ENS d’Electronique et Applications, Cergy-Pontoise***

ENSERG*

Ecole Supérieure d’Optique, Orsay**

Ecole Supérieure d’Agriculture, Angers**

Ecole Supérieure d’Ingénieurs en Génie Electrique, Mont-Saint-Aignan***

Ecole Supérieure de Chimie Organique et Minérale, Cergy-Pontoise*

Ecole supérieure d’Ingénieurs de Marseille**

Ecole Spéciale de Mécanique et d’Electricité Sudria, Paris**

Institut National Agronomique, Paris-Grignon**

Institut Supérieur Agricole, Beauvais**

Institut Supérieur d’Electronique de Paris**

Institut Textile et chimique de Lyon**

Ecoles de Management

CERAM, Sophia-Antipolis**

ESC Amiens-Picardie*

ESC Brest**

ESC Clermont*

ESC Dijon*

ESC Grenoble**

ESC Lille, Lille et Paris**

ESC Marseille-Provence**

ESC Montpellier***

ESC Pau**

ESC Reims**

ESC Rouen**

ESCP-EAP**

ESSEC**

EM Lyon*

ESCEM, Tours et Poitiers*

_____________________

� Inscrit dans le code du travail comme un dispositif de formation accessible à tous les niveaux, « L’apprentissage a pour but de donner à des jeunes travailleurs ayant satisfait à l’obligation scolaire, une formation générale, théorique et pratique, en vue de l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique du second degré ou du supérieur … » (Article L 115-1 du Code du Travail). 
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